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RAPPORT DE LA MISSION DE VISITT: IlES NATIONS UNIES 
CHARGEE D 'OBSEHVF.R LES ELECTJ:œ•::~ A LA CHAMBRE 

D'ASSEMBLEE DU PA.1'UA-NOUVELL:~}·GUINEE EN 19"(2 

te Conseil de tutelle, 

b;yant examin~ à sa trente-neuvième session le rapport de la Mis&ion de visite 
envoyée à la suite de l'invitation de l'Autorité ac1ministrante et en application 
de la résolution 2156 (XXXVIII) du 21 juin 1971 pc,..u- observer les électious à la 
Chambre d'assemblée du Papua-Nouvelle-GuiDée, 

Ayant entendu les d€clarations faites par le représentant de l'Australie 
au sujet dudit rapport, 

1. Prend acte du rapport de la Mis.;ion de visite et des déclarations de 
l'Autorité administrante à son sujet; 

2. An~elle l'attention sur le fait que pour formuler ses propres conclusions 
et recommandations sur cette question à sa trente-ne~vième session, il a tenu 
compte des observations de la Mission de visite ainsi que des déclarations faites 
par l'Autorité administrante; 

3. EXl'.'rime sa satisfaction du travail accompli en son nom par la Mission 
de visite; 

4. Décide de continuer de tenir compte à l'avenir de ces recommandations, 
conclusions et observations lorsqu'il examinera la question; 

5. Invite l'Autorité afu:tinistrante à tenir comptt de ces recommandations, 
conclusions et observations ainsi que des déclar~tions faites à ce sujet par 
les membres du Conseil de tutelle; 

6. Décide, conformément à l'erticle 98 de son règlement intérieur, de faire 
distribuerso~une forme appropriée le rapport de la Mission de visite et le 
texte de la présente résolution. 
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